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Le dossier – Œil et grossesse
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RÉSUMÉ : Une modification de la réfraction peut être observée pendant la grossesse, avec en 
général une myopisation de moins de 1 dioptrie. Cette myopisation disparaît le plus souvent 
quelques semaines après l’accouchement.
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Progression de la myopie 
pendant la grossesse

L a grossesse se caractérise par des 
variations hormonales et hémody-
namiques qui génèrent des modifi-

cations de différentes structures oculaires, 
avec fréquemment une légère diminu-
tion de la pression intraoculaire. Dans ce 
contexte, il n’est pas rare qu’une altération 
de l’acuité visuelle soit rapportée par les 
patientes au cours de leur grossesse, pou-
vant être en rapport avec une myopisation.

Les principales modifications du seg-
ment antérieur rapportées pendant la 
grossesse sont une augmentation de 
l’épaisseur cornéenne induisant une 
augmentation de la courbure cornéenne, 
sans néanmoins nécessairement engen-
drer de modifications réfractives [1].

Dans une étude publiée en 2003 sur une 
série de 83 femmes enceintes, les auteurs 
ont retrouvé chez les femmes se plaignant 
de modifications visuelles (n = 12) une 
myopisation modérée par rapport à leur 
état réfractif antérieur à la grossesse de 
0,87 à 0,9 D en moyenne [2]. À l’opposé, 
dans une étude portant sur 60 femmes 
en cours de grossesse et 60 femmes sans 
grossesse, les auteurs montrent une aug-
mentation modérée de la kératométrie en 
cours de grossesse (44,8 D versus 44,1 D ; 
p = 0,039) sans modification de l’épais-
seur cornéenne centrale [3].

Conclusion

La grossesse peut être associée à une myo-
pisation modérée, parfois gênante, qui 

régresse généralement quelques semaines 
après l’accouchement. Il n’y a actuelle-
ment pas d’arguments pour affirmer que 
la grossesse est un facteur de progression 
de la myopie [4]. Le recours à la chirurgie 
réfractive est donc à éviter, et il vaudra 
mieux attendre quelques mois après l’ac-
couchement, avant de réaliser une procé-
dure chirurgicale à visée réfractive.

Bien entendu, chez les patientes souf-
frant de myopie forte, l’examen de la 
macula et de la périphérie du fond d’œil 
doit être systématique, l’accouchement 
pouvant en général réalisé par voie basse 
sous anesthésie péridurale.
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